
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 15 (1870)

Heft: (4): Revue des armes spéciales : supplément mensuel de la Revue
Militaire Suisse

Artikel: Transformation des pièces lisses de position en canons rayés

Autor: Welti

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-332348

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 15.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-332348
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


— 90 -
A Eyhols, pont en bois sur le Rhone et chemin de montagne, qui conduit au

Bistenen-pass et ä l'hospice du Simplon.
A Gamsen, pont en bois sur le Rhone, qui conduit ä Mund.
A Glyss, aulre chemin de montagne, qui conduit au passage de Bislenen et ä

l'hospice du Simplon.
A Brieg, pont en bois sur le Rhone, qui conduit ä Naters; route de la Furka.

— Sur la Massa, pont en pierre. — Au-dessous de Grengiols, la roule passe sur
la rive gauche du Rhone, puis, au-dessus de Grengiols eile repasse de nouveau sur
la rive droite par un pont en pierre.

Un sentier mulelier conduit de Grengiols dans le Binnenlhal el aux passages de
1'Albrun, de Rossa et de Boccareccio. De Grengiols, au-dessus d'Oberwald, la

roule reste sur la droile du Rhone; ä Ulrich eile detache le sentier muletier de,

l'Eginenthal, qui conduit aux passages du Nufenen et des Griess. A Obergestelen
eile delache le sentier du Grimsel.

D'Oberwald, dernier village de la vallee, la route passe plusieurs fois le Rhone
sur des petils ponts, qui sont generalement en pierre. Elle arrive ä l'hötel du
glacier, d'oü eile se dirige, par le flanc möridional de la inonlagne sur le col de la
Furka, pour passer ensuite dans la vallöe de l'Urseren.

Recapitulation des distances.

De Villeneuve ä St-Maurice 5 lieues

De St-Gingolph ä Sl-Maurice. 5 »
De St-Maurice ä Marligny 5 »
De Marligny ä Riddes o »
De Riddes ä Sion 4 »

De Sion ä Sierre 4 »
De Sierre ä Turtmann 4 »
De Turtmann ä Brieg 6 »
De Brieg ä Munster 10 »
De Münster ä Oberwald 2 »
D'Oberwald au glacier 2 »
Du glacier au col de la Furka 2' »

45 lieues.

La roule de la Furka a moins de largeur que celle du Simplon, mais les deux
sonl admirablement bien iracees.

(A suivre.)

Transformation des pieces lisses de position en canons rayes.

Le departement militaire de la Confederalion suisse a adresse aux autoritös
militaires des cantons la circulaire suivante:

¦ Berne, le 27 decembre 1869,
Tit. — En exöcution de l'arröte federal du 27 juillet 1869 concernant la

transformation des pieces lisses de position en canons rayes, le Departement militaire
a rendu les dispositions suivantes approuvees par le Conseil federal:

En vertu de l'arröte federal ci-dessus mentionne, les obusiers courls de 24 livr.,
les obusiers de 15 centimetres, les canons de 8 livr. et les pieces de position de

6 livr. non conformes ä ['ordonnance acluelle, doivent ötre transformes en pieces

rayees de 8 livr. en bronze, ä chargement par la culasse, les aulres canons de

6 livr. et le reste des obusiers longs de 12 livr. en pieces rayees de 4 livr ä

chargement par la bouche.
En consequence le matöriel qui devra etre livre et transformö on piöces rayees

de 8 livr. ä chargement par la culasse est le suivant:



Obusiers Canons
AlTftts de rechange pour Caissons pou •

courts Canons lisses de canons de

De de 24 livr.
ou de

15 centim.
avec aflüts.
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8 livr. avec

affuts.

6 Uvr.
contraire s ä

l'ordonnanc*
avec affüts.

obusiers
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24 livr.

8 livr. a
l'ordonnance

et pour
canons de

6 livr.

obusiers
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24 livr.

canons
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8 livr.
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6 livr. non
ä l'ordonnance.

2 — _ 4 _
Canton de Zürich 2

4

4

9

8

—

1

1

1

1

3

8
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— — 4 — — — — 4
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— 2 — — — — 4
1

2 — — — — 4 — —
Id. Vaud 2

— 2 : ' 4

— 2

Total

Total des pieces

18 19 7 2 2 36 28 7

de canons 44
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Le materiel qui devra ölre livre et transforme en pieces rayees de 4 livr. ä

chargement par la bouche est le suivant:

Canons de Obusiers Affüts de rechange Caissons

CANTONS. 6 livr. ä l'orlongs

donnance. de 12 Uvr. 6 livr. 12 livr. 6 livr. 12 livr.

Berne 8 — 8

Lucerne. 4 2 1 1 2

Glaris 2 — — — 2 —

Fribourg 4 — — — 4 —
Bale-Ville 6 — — — 6 —
Schaffhouse 4 — — — 4 —
Tessin 2 — — — 2 —

Vaud 4 — — — 4
i

Neuchätel 4 — — — 4 — |

Genöve

Total

4 — — — 4 —

42 2 1 1 38 2 —

Total des bouches ä feu 44

Le materiel ci-dessus mentionnö provient de celui que les Cantons doivent
fournir conformement ä la loi föderale du 27 aoüt 1851 sur le contingent en
materiel ä fournir par les Cantons et la Confederalion ä l'exception toutefois du materiel
contraire ä l'ordonnance que dans le temps les Cantons ont altendu de faire
transformer pour les pieces de position jusqu'ä ce que la nouvelle transformation de

l'artillerie de position, que l'on prövoyail alors el qui aujourd'hui doit ötre exöcutöe,
füt decretee.

Dans le materiel ci-dessus esl egalement compris celui qui ä l'occasion de la

transformation des anciennes batteries de canons lisses de 8 livr., n° 41 de Zürich,
de 8 livr., n° 42 de Lucerne, et de 6 livr., n° 12 de Lucerne, devait passer aux
pieces de position.

La transformation doil ölre complelement terminöe dans le terme de 5 ans, eu

reservanl toutefois les nouvelles decisions que pourrait prendre l'Assemblee föderale,

en sorte qu'ä l'exceplion de l'annee 1869 (dans laquelle on n'etablira que 8 pieces
de 8 livr. en bronzo), il sera etabli 11 piöces de 4 livr. et 9 piöces de 8 livr. dans
chaeune des 4 annees suivantes 1870, 1871, 1872 el 1873.

Le lour de röle de la transformation a etö fixö comme suit :

1869.
2 obusiers courts de 24 livr. d'Argovie, 4 obusiers courts de 24 livr. de Berne,

2 obusiers courts de 24 livr. de Vaud, en 8 piöces rayees de 8 livr. ä chargement

par la culasse.
1870.

5 canons lisses de 8 livr. de Zürich, 4 canons lisses de 8 livr. de Lucerne, en
9 pieces rayöes de 8 livr. ä chargement pr la culasse.
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3 canons lisses de 6 livr. de Bäle-Ville, 2 canons lisses de 6 livr. de Glaris, 4

canons lisses de 6 livr. de Schaffhouse, 2 canons lisses de 6 livr. du Tessin, en 11
pieces rayees de 4 livr. ä chargement par la bouche.

1871.

2 obusiers courts de 24 livr. de Zürich, 2 obusiers courts de 24 livr. de

Lucerne, 2 obusiers de 15 centimölres de Lucerne, 3 canons lisses de 8 livr. de
Lucerne, en 9 pieces rayees de 8 livr. ä chargement par la culasse.

1 canon lisse de 6 livr. de Lucerne, 2 obusiers longs de 12 livr. de Lucerne,
4 canons lisses de 6 livr. de Genöve, 4 canons lisses de 6 livr. de Neuchätel, en
11 pieces rayees de 4 livr. ä chargement par la bouche.

1872.

1 canon lisse de 8 livr. de Lucerne, 4 canons lisses de 8 livr. de Zürich, 2
obusiers courts de 24 livr. de la Confederation, 2 obusiers courts de 24 livr. de

Fribourg, en 9 pieces rayöes de 8 livr. ä chargement par la culasse.

4 canons lisses de 6 liv. de Fribourg, 4 canons lisses de 6 livr. de Vaud, 3
canons lisses de 6 livr. de Bäle-Ville, en 11 pieces rayees de 4 livr. ä chargement
par la bouche.

1875.

4 canons de 6 livr., contraires ä l'ordonnance, de Schwytz, 1 canon de6 livr.
contraire ä l'ordonnance, de Zoug, 2 canons lisses de 8 livr. de Soleure, 2 canons
de 6 livr., contraires ä l'ordonnance, du Valais, en 9 pieces rayees de 8 livres k

chargement par la culasse.

8 canons lisses de 6 livr. de Berne, 3 canons lisses de 6 livres de Lucerne, en
11 piöces rayöes de 4 livr. ä chargement par la bouche.

Quant ä l'execution de la transformation, il a etö pris les disposilions ci-aprös :

1° Les Cantons sont pries de tenir en disponibilite, au commencement de l'annöe
respeclive, les canons qui doivent ölre refondus dans celle annee, et de les
transmettre ä la fonderie de MM. Ruetschi fröres, ä Aarau, des qu'ils auront recu la
lettre de voiture que l'adminislralion du materiel de guerre federal est chargee de
leur adresser ä cet eflet.

2° La refonte des pieces aura lieu aux frais de la Confederation, contre la
fourniture par les Cantons du bronze necessaire, y compris 6 °/0 de dechet de fönte,
ainsi 1700 livr. par piece de 8 livr. ä chargement par la culasse et 840 livr. par
piöce de 4 livr. ä chargement par la bouche. La Conföderation prend egalement ä

sa charge les frais de surveillance de la fönte, du travail el du rayage, ainsi que
de l'öpreuve et de la receplion.

Si le bronze des anciennes pieces ne suffisait pas pour la refonle des nouvelles,
les Cantons intöresses devront fournir le bronze manquant en nature ou le bonifier
en argent ä raison de fr. 115 le quintal.

Si, en revanche, il ötail livre plus de bronze que celui necessaire ä la refonte
des nouvelles piöces, l'excödanl sera restitue aux Cantons respectifs, ou s'il ne s'agit
que de petites quanlilös, elles leur seront bonifiees ä raison de fr. 115 le quintal.

3° Les Cantons sont libres de faire assisler ä leurs frais des officiers ou intendants
d'arsenaux ä l'öpreuve et ä la receplion des piöces, si toutefois ils jugent ä propos
de s'y faire reprösenter.

4° II devra ötre procede ä la transformation des affüts et caissons en möme
temps qu'ä la refonte et ä l'achövement des piöces, et cela dans la regle, par l'ate-
lier de construetion föderal ä Tboune, afin que la transformation de toutes les
pieces, affüts et caissons soit si possible terminöe en möme temps.



- U -
5* Les pieces et caissons ä transformer, pour autant qu'ils seront ä l'ordonnance

de 1843 et en bon ölat, subironl les changements suivanls:

A. Pour les pieces de Position rayees de 4 livr.

1. Affüts avec avant-trains.

Transport des deux crochels de prolonge de l'affüt ä l'avant-traiu, placement
d'une semelle de poinlage, d'un nouveau crochet porte-öcouvillon el d'un elrier
porte-öcouvillon aux affüts, Iransformation du couvercle et de la disposition
intörieure du coffret de reserve, transformation de la distribulion intörieure du coffre
de l'avant-lrain.

2. Caissons.

Transformation de la disposilion intörieure des 3 eoffres ä munition.

B. Pour les pieces de Position rayees de 8 livr.

1. Affüts et avant-trains.

Transport de la vis de pointage et transformation du coflret de röserve, placement

de fourches porte-refouloir et doublure des encastremenls des lourillons,
transformation de la disposition intörieure du coffre de l'avant-train, disposilion
du corps d'avanl-train pour y placer une boite ä savon et y boucler le coffret de

l'appareil de fermeture.

2. Caissons.

Transformation de la disposilion inlörieure des eoffres ä munition.
La transformation en pieces de position rayees de 4 livr. aura lieu ä teneur de

l'ordonnance du 27 juin 1864 sur la transformation du materiel des canons lisses
de 6 livr. pour les balteries rayöes de 4 livr., celle en piöces de position rayöes
de 8 livr., selon l'ordonnance du 12 mai 1869 sur le malöriel des batteries
de canons rayös de 8 livr. et selon les modeles spöcialement etablis pour la
transformation des affüts d'obusiers de 24 livr. el des affüts de 8 livr. en affüts de 8
livr. pour les piöces ä chargement par la culasse.

Des dispositions speciales sont reservees pour la transformation des caissons

Gribeauval, cas echeaut.

6° L'administration militaire federale bonifiera aux Cantons : pour la transformation

d'un affül d'obusier de 24 livr. avec avant-train fr. 93, pour un affüt de
8 livr. de Zürich fr. 100, pour un affüt de 8 livr. de Lucerne fr. 130, pour la

transformation d'un ancien aflül de 6 livr. en un affüt de 4 livr., y compris celle
de la disposilion intörieure des eoffres d'avant-trains et des coftrets de reserve,
fr. 80; pour la transformation d'un caisson reglementaire en un caisson de 4 livr.
fr. 150, et pour la transformation d'un caisson de 8 livr. fr. 122; pour tous,
l'öquipement exceplö.

7° L'öquipement sera fourni ä leneur du reglement special ci-joint, rendu ä

cet effet. A teneur de ce reglemeni les cantons doivent fournir ceux des objels
d'öquipement exiges qui doivent dejä exister dans le materiel ä transformer
provenant de l'öquipement reglementaire aciuel. Tous les autres objets d'öquipement
necessaires, neufs ou ä compleler, seront fournis el misen etat par l'administration
militaire födörale.
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Les ecouvillons doivent ölre transmis ä l'alelier fedöral de conslruction de Thoune

pour ölre transformös.

8° Si tout ou parlie du materiel d'artillerie ci-dessus menlionne manquail ou
n'etait plus en ötat d'ötre transformö, ces objels devront ölre remplaces par des

neufs pour lesquels toutefois l'administration militaire federale ne bonifiera que
l'indemnite qu'elle aurait accordöe pour la transformation de ces memes objels ä

l'ordonnance (voir litt. B.).
9° Si le matöriel existant n'etait pas conforme ä l'ordonnance jusqu'ici en vigueur

ou s'il n'etait pas propre au service de campagne, les Cantons respeclifs supporte-
ronl le surplus des frais qui resulteront de la transformation des affüts et des

caissons.

10° Le Döpartement militaire federal se röserve de faire surveiller los travaux
de transformation exöcutes par lesjsa'ntons, de faire examiner le travail et le materiel

et d'obliger les Cantons ä faire amöliorer ce qui serait trouve insuffisant ou ä

le remplacer complelement. L'indemnite accordöe par la Confedöration ne sera
payöe aux Cantons intöresses que lorsque le materiel ä transformer aura öle acceplö

par le contröle federal.

11° A teneur de l'article 3 de 1'airötö federal du 27 juillet 1869, les Cantons
doivent tenir ä la disposition de la Confederation les munitions prescrites par la loi
sur les contingents pour les pieces ä transformer ou en bonifier la valeur öquiva-
lente en argent.

Le genre et la quantitö de munition ä metlre ä la disposilion de la Conföderation

par chaque canton sont indiquös dans le tableau ci-dessus.

Les Cantons devront meltre la munilion ci-dessus mentionnöe ä la disposilion
de la Confedöration dans Total ci-apres : «

1° Les boulets sans sabots ni handelettes ;

2° Les boites ä mitraille telles quelles, ou les boiles vides, les culots et les
balles ä pari;

3° Tous les obus decharges ;
4° La poudre provenant du dechargeraenl des obus doit ötre depouillee de la

composition qui l'entoure, tamisee et emballee dans des sacs;
5° Les charges de 6 livr. et de 12 livr. telles quelles avec sabots el Sachets, ou

l'öquivalent de poudre dans des sacs d'un quintal et le nombre correspondant de

Sachets, suivant entente speciale avec les Cantons;
6° Le nombre d'ötoupilles correspondant ä celui des coups.

L'administration du materiel de guerre fedöral s'enlendra avec Celles des arse-
naux des Cantons sur le lieu el le mode d'expedition de la munition de fer, charges,
etc., ci-dessus indiquös; eile s'occupera de möme de la liquidation successive et
aux meilleures conditions possibles de ces anciens approvisionnements, afin d'en
debarrasser les arsenaux.

12° L'administration militaire föderale transmeltra la munition de remplacemenl
aux Cantons pour les pieces transformees, dans la proportion de 200 coups par
piece, suivant les dispositions du röglement special ci-joint sur l'öquipement de
munilion de ces pieces.

Veuillez agröer, tit., etc.
Pour le Chef du Departement militaire federal.

Son remplacant: Welti.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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